
Comment gérer légalement le départ en retraite d'un salarié au
Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, le départ en retraite intervient légalement à 65 ans avec 120 mois d'assurance minimum. Une

retraite anticipée est possible dès 57 ou 60 ans sous conditions spécifiques. L'employeur doit respecter une

procédure formelle incluant notification écrite et délais de préavis légaux variant de 2 à 6 mois selon l'ancienneté.

Définition

Le départ en retraite constitue la cessation définitive de l'activité professionnelle d'un salarié pour cause

d'ouverture des droits à pension de vieillesse, conformément à l'article L.124-1 du Code du travail

luxembourgeois. Cette rupture du contrat de travail s'effectue selon des modalités spécifiques garantissant les

droits du salarié et impliquant des obligations précises pour l'employeur.

Conditions d’exercice

L'article 187 du Code de la sécurité sociale définit les conditions légales de départ :

Pension de vieillesse normale :

Âge légal de 65 ans

Minimum de 120 mois d'assurance obligatoire

Pension de vieillesse anticipée :

À 60 ans avec 480 mois d'assurance (obligatoire, continuée, facultative ou d'achat)

À 57 ans avec 480 mois dont 120 mois d'assurance obligatoire effective

L'article L.251-1 du Code du travail interdit expressément à l'employeur d'imposer un départ en retraite avant l'âge

légal.

Modalités pratiques

La procédure requiert plusieurs étapes formelles :
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Notification obligatoire par lettre recommandée (Art. L.124-3)

Respect des délais de préavis selon l'ancienneté (Art. L.124-4) :

2 mois si ancienneté inférieure à 5 ans

4 mois si ancienneté entre 5 et 10 ans

6 mois si ancienneté supérieure à 10 ans

Documents légalement requis :

Certificat de travail détaillé (Art. L.125-6)

Décompte final des sommes dues

Formulaire CNAP dûment complété

Reçu pour solde de tout compte

Attestation destinée à l'ADEM (Art. L.125-7)

Pratiques et recommandations

Pour une gestion optimale du départ en retraite :

Organiser un entretien préalable formel avec le salarié

Établir un planning de transmission des dossiers et compétences

Informer la délégation du personnel conformément à l'article L.414-3

Documenter chaque étape de la procédure par écrit

Accompagner le salarié dans ses démarches administratives CNAP

Vérifier les droits à congés restants et leur liquidation

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.124-1 à L.124-7 : Modalités de rupture et préavis

Art. L.125-6 : Certificat de travail

Art. L.125-7 : Attestation ADEM

Art. L.251-1 : Non-discrimination liée à l'âge

Art. L.414-3 : Information des représentants du personnel

Code de la sécurité sociale :

Art. 184 à 187 : Conditions d'attribution des pensions

Art. 211 à 213 : Calcul et versement des pensions
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Le non-respect des formalités légales peut entraîner la nullité de la procédure et exposer l'employeur à des dommages et intérêts.

Une attention particulière doit être portée au calcul exact des délais de préavis et à la remise de l'intégralité des documents

obligatoires dans les délais impartis.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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